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Points clés
Nommer un membre du personnel spécifique (un coordonnateur du Pacte mondial sur les
réfugiés) pour qu’il surveille la mise en œuvre du Pacte mondial sur les réfugiés dans le
cadre de l’intervention d’urgence au sein de l’organisation concernée.

Examiner les engagements existants pertinents pour l’équipe opérationnelle de pays qui ont
été pris par le gouvernement d’accueil, les donateurs et d’autres acteurs pour évaluer si ces
engagements peuvent être mis en œuvre à l’appui de l’intervention.

Soutenir le gouvernement du pays d’accueil dans l’établissement d’un groupe de travail
interministériel chargé d’élaborer un plan d’intervention global (paragraphe 21 du Pacte
mondial sur les réfugiés) conformément au Modèle de coordination de l’action en faveur des
réfugiés et au Plan d’intervention pour les réfugiés.

Il est possible de vérifier si son pays figure parmi la cinquantaine de pays dans lesquels les
organismes des Nations Unies ont signé l’Engagement commun des Nations Unies sur la
page de résumé de ce dernier. Le HCR et les organismes des Nations Unies dans le pays
peuvent activer l’Engagement commun des Nations Unies en contactant le Bureau du
Coordonnateur résident des Nations Unies, qui peut fournir des orientations détaillées sur la
façon de tirer parti de cet engagement dans les situations d’urgence.

Mobiliser les engagements multipartites thématiques et les plateformes d’appui régionales
en soutien au Pacte mondial sur les réfugiés.

Tirer parti des financements consacrés au développement existants ou prévus octroyés par
des banques multilatérales de développement et des acteurs du développement pour
garantir l’inclusion socioéconomique et l’accès aux services nationaux des réfugiés sur un
pied d’égalité avec les ressortissants du pays d’accueil.



Aperçu1.
Les objectifs du Pacte mondial sur les réfugiés, qui ont été affirmés par l’Assemblée générale
en 2018, sont les suivants : i) alléger la pression sur les pays d’accueil ; ii) renforcer l’autonomie
des réfugiés ; iii) élargir l’accès aux solutions dans des pays tiers ; et iv) favoriser les conditions
d’un retour dans les pays d’origine en sécurité et dans la dignité. La base de données
exhaustive des engagements annoncée depuis le premier Forum mondial sur les
réfugiés en 2019 offre un important point d’entrée vers les situations d’urgence. Elle doit être
utilisée pour mettre en évidence la volonté politique et les engagements existants des États ainsi
que le soutien que les autres parties prenantes peuvent apporter au pays d’accueil ou
directement aux réfugiés et aux communautés d’accueil. Par ailleurs, les engagements
multipartites thématiques et les plateformes d’appui régionales disposent déjà de plans d’action
pour chaque pays et peuvent être utilisés pour solliciter un appui impliquant l’ensemble de la
société.

Comme le détaille le Pacte mondial sur les réfugiés, le HCR est mandaté pour établir un plan
d’intervention pour les réfugiés – un outil interagences de planification, de coordination et de
collecte de fonds – conforme aux politiques et priorités nationales, et rassemble un ensemble
diversifié de parties prenantes pertinentes. Lorsqu’il établit et mène un plan d’intervention
national pour les réfugiés, le HCR est encouragé à rappeler aux parties prenantes les
engagements qu’elles ont pris lors de Forums mondiaux sur les réfugiés antérieurs qui sont
directement liés au plan d’intervention pour les réfugiés. Ainsi, il souligne la nécessité de mettre
en œuvre ces engagements, et montre que le plan d’intervention pour les réfugiés constitue
également un moyen de poursuivre et d’accélérer la réalisation de ces engagements cruciaux à
l’appui des interventions pour les réfugiés et de renforcer le soutien des pays d’accueil.

Pertinence pour les opérations d'urgence2.
En complément du plan d’intervention pour les réfugiés, le Pacte mondial sur les réfugiés fournit
un schéma directeur pour concourir au partage des responsabilités, à la coordination et à
l’autonomisation socioéconomique des réfugiés et des communautés d’accueil dès le début
d’une situation d’urgence. Le Pacte mondial sur les réfugiés mobilise les acteurs du
développement, en recueillant conjointement des données pour orienter l’intervention. Il sert
également de guide pour l’inclusion des réfugiés dans les services, les systèmes et les plans de
développement nationaux. Le Pacte mondial sur les réfugiés prend vie grâce aux milliers
d’engagements pris par ses parties prenantes, dont un grand nombre peut être adapté aux
interventions d’urgence, parallèlement à un ensemble de plus de 500 bonnes pratiques, qui sont
source d’inspiration et de conseils pratiques pour les projets et les initiatives.

Conseils principaux3.
Le Pacte mondial sur les réfugiés souligne l’importance des dispositions nationales et régionales.
Il est par ailleurs recommandé d’utiliser les plateformes d’appui et les mécanismes régionaux en
place pertinents.
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De même, plusieurs États disposent de plans de mise en œuvre des engagements, qui peuvent
se révéler importants pour le déploiement des plans d’intervention nationaux pour les réfugiés.
Les engagements constituent également un bon complément aux plans d’intervention pour les
réfugiés, lesquels n’incluent pas les demandes de financement des autorités nationales ou des
ministères compétents. En l’absence de tels plans, le gouvernement peut être soutenu dans la
création d’une approche à l’échelle de l’ensemble de l’administration selon laquelle une
autorité centrale (par exemple, le cabinet du premier ministre) coordonne un plan global dans le
cadre duquel chaque ministère (éducation, santé, travail, infrastructure, etc.) a ses propres
responsabilités et objectifs, lesquels répondent aux critères SMART (spécifiques, mesurables,
atteignables, réalistes et définis temporellement), et sont parfois chiffrés. Ainsi, tant les acteurs
non étatiques que les donateurs pourront clairement identifier les domaines d’appui
complémentaire (ce processus est également connu sous le nom d’approche multipartite).

Engagements des pays d’accueil

Les engagements des gouvernements d’accueil en matière de politique peuvent servir de
point de départ pour déterminer la volonté politique et les éventuels systèmes et
ressources disponibles qui pourraient être associés à des engagements financiers,
techniques et matériels pris par d’autres conformément au plan d’intervention pour les
réfugiés.
Actions à mettre en œuvre :

Nommer un membre du personnel spécifique (un coordonnateur du Pacte mondial
sur les réfugiés) pour qu’il surveille la mise en œuvre du Pacte mondial sur les
réfugiés dans le cadre de l’intervention d’urgence.
Examiner les engagements existants pertinents pour l’équipe opérationnelle de pays
qui ont été pris par le gouvernement d’accueil, les donateurs et des acteurs non
étatiques pour évaluer si ces engagements peuvent être mis en œuvre à l’appui de
l’intervention.
Établir un groupe de travail interministériel chargé d’élaborer un plan d’intervention
global (paragraphe 21 du Pacte mondial sur les réfugiés) conformément au Modèle
de coordination de l’action en faveur des réfugiés.

Engagements multipartites

Les engagements multipartites, qui dressent déjà la liste des différents acteurs et pays
impliqués, peuvent servir d’outil pour demander un soutien dans le cadre de différents
thèmes, notamment la création de zones d’installation humaines durables dès le début
d’une situation d’urgence, la demande d’un appui à la capacité d’asile, la promotion de
l’inclusion des réfugiés dans les services nationaux (santé, éducation, statistique et
protection sociale), la garantie de la protection des femmes et de leur inclusion à tous les
niveaux de la prise de décisions, la promotion des perspectives économiques et de la
sécurité alimentaire, et la coexistence pacifique ; ou la demande d’un soutien juridique à
titre gracieux.
Il est possible de contacter les responsables des engagements multipartites respectifs pour
leur demander un appui financier, technique et matériel. Leurs coordonnées sont indiquées
sur chacune des pages relatives aux engagements multipartites figurant sur la plateforme
numérique du Pacte mondial sur les réfugiés.
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Actions à mettre en œuvre :
Vérifier si votre pays d’intervention figure parmi la cinquantaine de pays dans
lesquels les organismes des Nations Unies ont signé l’Engagement commun des
Nations Unies ici. En collaboration avec le coordonnateur au Siège, le HCR peut en
outre activer l’Engagement commun des Nations Unies en contactant le Bureau du
Coordonnateur résident des Nations Unies, qui peut fournir des conseils détaillés sur
la façon de tirer parti de cet engagement dans les situations d’urgence.
Mobiliser les engagements multipartites thématiques et les plateformes d’appui
régionales en soutien au Pacte mondial sur les réfugiés (leurs coordonnées sont
indiquées sur chaque page consacrée aux engagements).

Les principales possibilités d’utilisation des engagements multipartites dans les situations
d’urgence sont définies ci-après, bien qu’il s’agisse d’une liste non exhaustive. Si bon nombre
des engagements concernent des pays cibles, il est possible de demander l’inclusion de
nouveaux pays au HCR ou directement aux responsables des engagements.

A) Camps :

Des zones d’installation humaines durables et résilientes au climat pour les réfugiés et1.
leurs communautés d’accueil : promouvoir et mettre en œuvre une approche durable et
intégrée de l’action environnementale et climatique, des abris et des hébergements, de
l’accès aux services de base, de la gouvernance et de l’amélioration de la planification
urbaine.
Agriculture, systèmes alimentaires et sécurité alimentaire : garantir que l’aide alimentaire,2.
les systèmes alimentaires et l’agriculture sont mis au service de la satisfaction durable des
besoins immédiats des réfugiés, des personnes apatrides et des autres personnes
déplacées de force.
Fonds de protection environnementale des réfugiés : créer un mécanisme de financement3.
innovant et durable en vue d’investir dans des programmes efficaces de reboisement et de
cuisson propre dans les situations de déplacement soumises aux aléas du climat.

B) Inclusion :

Inclusion statistique : inclure les réfugiés dans les recensements et les statistiques du pays1.
afin qu’ils soient visibles dès le début d’une situation d’urgence.
Inclusion économique et protection sociale : faire progresser l’inclusion économique et la2.
protection sociale des réfugiés, des autres personnes déplacées de force et apatrides, ainsi
que des communautés d’accueil.
Éducation (cycles d’enseignement primaire, secondaire et tertiaire, et accès à la filière3.
technologique) : veiller à ce que tous les enfants réfugiés aient accès à des possibilités
d’éducation sûres, pertinentes et de qualité, et élargir l’accès à l’enseignement supérieur
et à l’autonomie des jeunes issus des populations de réfugiés et des communautés
d’accueil.
Inclusion dans le système national de santé : favoriser l’accès durable et équitable aux4.
soins de santé et aux services connexes à des coûts abordables, ainsi que la préparation et
la réponse aux situations d’urgence afin d’aider les États et les acteurs non étatiques à se
préparer aux enjeux psychosociaux et de santé mentale découlant des situations
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d’urgence impliquant des déplacements.
Inclusion dans les services de lutte contre la violence basée sur le genre (engagement en5.
faveur de l’égalité des genres et de la protection contre la violence basée sur le genre) :
inclure des dispositions pour la préparation aux situations d’urgence et renforcer les
capacités d’intervention afin d’améliorer l’accès des femmes et des filles déplacées et
apatrides à des services de prévention de la violence basée sur le genre et d’intervention
ciblant cette dernière qui soient inclusifs et de qualité, et de manière à favoriser des
partenariats innovants avec des organisations dirigées par des femmes réfugiées.

C) Mouvements secondaires :

Titres de voyage pour les réfugiés : le passeport Nansen du XXIe siècle favorise un accès1.
aisé et rapide à des documents de voyage renouvelables qui protègent contre le
refoulement, qui fournissent un accès à des solutions complémentaires et à des régimes de
regroupement familial, et qui peuvent être acceptés comme document d’identité, facilitant
ainsi l’autonomie.
Réinstallation : mettre en œuvre des modalités de traitement à distance pour les2.
entretiens et les sélections, et mettre en place un mécanisme permettant de répondre à
des besoins humanitaires soudains ou imprévus en fournissant des quotas de réinstallation
supplémentaires.
Lutte contre le trafic : améliorer la protection des demandeurs d’asile, des réfugiés, des3.
personnes apatrides et des migrants affectés par la traite d’êtres humains ou susceptibles
de l’être.
Protection en mer : prendre de nouvelles mesures concrètes pour garantir la protection des4.
demandeurs d’asile, des réfugiés, des personnes apatrides et des migrants se déplaçant
par la mer.
Alternatives à la détention : mettre en place des alternatives à la détention des immigrés5.
fondées sur les droits pour les demandeurs d’asile, les réfugiés, les personnes apatrides et
les migrants.

D) Coexistence pacifique avec les communautés d’accueil :

Consolidation de la paix et prévention des conflits : traiter les causes profondes du1.
déplacement forcé et créer des conditions propices à un retour et à une réintégration sûrs
et dignes.
Prévention des propos haineux, des fausses informations et de la désinformation : prévenir2.
les effets préjudiciables des fausses informations, de la désinformation et des propos
haineux sur les populations déplacées et apatrides, et sur l’action humanitaire.

E) Soutien à la protection :

Engagement de la communauté juridique mondiale 2023 : accroître l’accès des réfugiés à1.
des services et à des informations juridiques dans le monde entier.
Groupe d’appui à la capacité d’asile : renforcer l’équité, l’efficience, l’adaptabilité et2.
l’intégrité des régimes nationaux d’asile.

F) Coordination et partenariats non transactionnels :
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Engagement commun des Nations Unies : réduire les besoins, les risques et les1.
vulnérabilités sur plusieurs années, grâce à un soutien cohérent à l’échelle des
Nations Unies apporté aux pays d’accueil. En 2024, cet engagement, mené par le
Coordonnateur résident, a été établi dans 50 pays.
Plateformes d’appui : la plateforme d’appui est une modalité souple permettant à la2.
communauté internationale de fournir un soutien adapté à une situation donnée.
Engagement des villes : un nouveau soutien pour l’action climatique ; un soutien aux3.
politiques qui font progresser l’inclusion et les solutions durables ; un soutien aux
politiques et aux pratiques qui font augmenter les possibilités de mobilité aux fins du
travail et de l’éducation ; et l’identification de besoins supplémentaires en matière de
coopération dans les domaines humanitaire, du développement et de la paix.

Phase post-urgence

Au cours de la phase consécutive à la situation d’urgence, il est important de mobiliser les
autorités locales et nationales, les banques multilatérales de développement et les acteurs
du développement pour tirer parti du financement existant ou prévu qu’ils consacrent au
développement afin de garantir l’inclusion sociéconomique des réfugiés et leur accès aux
services nationaux sur un pied d’égalité avec les ressortissants du pays d’accueil.
Plaider auprès du gouvernement et d’autres parties prenantes en faveur de la soumission
d’engagements lors du Forum mondial sur les réfugiés. Le Forum mondial sur les réfugiés
fournit d’importantes occasions d’inciter davantage les États à soumettre de nouveaux
engagements ou à concrétiser ceux existants, et d’appeler à un soutien accru à la
résilience des réfugiés, au soulagement de la pression exercée sur le pays d’accueil et à la
recherche de solutions dans des pays tiers ou les pays d’origine par le biais de retours
volontaires.
Donner de la visibilité aux engagements existants en matière de politique lors de futurs
événements (tels que le Forum mondial sur les réfugiés, les réunions des hauts
responsables, les réunions régionales, les missions de donateurs, etc.) afin de promouvoir
la mobilisation de ressources et les activités de mise en œuvre.

Liste de contrôle

a) Dotation en personnel :

Nommer un coordonnateur du Pacte mondial sur les réfugiés.1.
Intégrer aux rapports et aux réunions une section permanente relative au Pacte2.
mondial sur les réfugiés, renvoyant à des domaines thématiques clés.
Garantir des effectifs suffisants avec des profils de développement ou de3.
solutions.

b) Coordination avec le gouvernement :

Étudier la possibilité d’établir un groupe de travail interministériel chargé1.
d’élaborer un plan d’intervention global (paragraphe 21 du Pacte mondial sur les
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réfugiés) conformément au Modèle de coordination de l’action en faveur des
réfugiés.
Vérifier si l’Engagement commun des Nations Unies est déjà actif dans le pays et2.
s’appuyer sur le plan, le cas échéant, pour faire avancer la mise en œuvre du
Pacte mondial sur les réfugiés.

c) (Cadre de) coordination avec les partenaires :

Utiliser les bases de données des engagements comme fondement des1.
partenariats.
Intégrer le Pacte mondial sur les réfugiés au Modèle de coordination de l’action en2.
faveur des réfugiés, lequel est souvent activé par le HCR au début de la situation
d’urgence.
Établir des liens entre les engagements et les travaux menés au titre du Plan-3.
cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable que
l’équipe-pays des Nations Unies entreprend avec le gouvernement et les acteurs
du développement pour passer d’une intervention humanitaire traditionnelle à
une intervention ancrée dans des approches de développement conformes au
Pacte mondial sur les réfugiés.
Mobiliser les acteurs du développement et les banques multilatérales de4.
développement pour qu’ils soutiennent les investissements dans les régions
accueillant des réfugiés.

Politiques et lignes directrices4.
(French) UN, Global Compact on Refugees, 2018

UNHCR, Global Compact on Refugees Indicator Report, 2023

UNHCR, Roadmap to the High-Level Officials Meeting December 2025

UNHCR, Outcomes of the Global Refugee Forum 2023

Liens5.
Tableau de bord des engagements Bonnes pratiques Bulletin d’information du Pacte mondial sur
les réfugiés

Contacts principaux6.
Équipe de coordination du Pacte mondial sur les réfugiés :

https://globalcompactrefugees.org/pledges-contributions
https://globalcompactrefugees.org/pledges-contributions
http://emergency.unhcr.org/sites/default/files/2024-10/GCR%20Booklet%20FR_0.pdf
http://emergency.unhcr.org/sites/default/files/2024-07/2023-gcr-indicator-report.pdf
http://emergency.unhcr.org/sites/default/files/2024-07/roadmap-to-high-level-officials-meeting-2025%20%283%29.pdf
http://emergency.unhcr.org/sites/default/files/2024-07/outcomes-global-refugee-forum-2023%20%284%29.pdf
https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiOTk0ZjVhM2UtZTQzNC00MzA3LThiYjMtYmNkZjVlN2VkYzhjIiwidCI6ImU1YzM3OTgxLTY2NjQtNDEzNC04YTBjLTY1NDNkMmFmODBiZSIsImMiOjh9
https://globalcompactrefugees.org/good-practices
https://globalcompactrefugees.org/about/resources/newsletters#subscribe
https://globalcompactrefugees.org/about/resources/newsletters#subscribe
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